
Le service sanitaire est un programme qui vise à former tous les futurs

professionnels de santé à l’éducation pour la santé et aux enjeux de la

prévention primaire à partir d’une pratique de terrain et de la réalisation

d’actions concrètes de prévention.

QUELS ÉTUDIANTS ? 

Tous les étudiants infirmiers, kinésithérapeutes, en médecine, pharmacie

et maïeutique sont concernés, soit environ 1 200 étudiants pour

l’université de Bourgogne.

Ils sont divisés en groupes de 3 à 5 étudiants de filières différentes, pour

découvrir le travail en interprofessionnalité.

QUELLE FORMATION ?

Avant la préparation de l’action, tous les étudiants recevront une formation

d’environ 3 semaines à la promotion de la santé et à la démarche projet.

QUELLE DURÉE ET À QUELLE PÉRIODE ? 

La majorité des actions se déroulera en mars-avril.

La durée totale de l’action est de 3 semaines. Cela comprend la

préparation, le retour d’expérience et l’évaluation.

Le groupe d’étudiants n’est pas présent dans la structure pendant toute

cette durée : l’animation face à des publics représente une durée

approximative de 2 à 3 jours.

L’action des étudiants consiste en une animation de séance éducative

collective pour aider les personnes et les groupes à faire des choix

favorables à leur santé. Les interventions se baseront sur le

renforcement des compétences psychosociales, comme par exemple

savoir communiquer efficacement, savoir résoudre des problèmes ou

savoir prendre des décisions…



Chaque structure d’accueil désigne un référent de proximité.

Celui-ci accompagne les étudiants lors de la préparation et de la

réalisation de l’action de prévention.

LE PUBLIC

Le référent peut partager avec les

étudiants des éléments de

connaissance sur les besoins en

matière de santé du public, pour les

aider à élaborer une action adaptée.

Le référent peut partager avec les

étudiants un compte-rendu du

comité d’éducation à la santé et à

la citoyenneté, le projet d’école ou

d’établissement, un rapport

d’activité… afin que les actions du

service sanitaire, bien que

ponctuelles, soient articulées avec

les dispositifs existants (parcours

éducatif de santé.

LE CONTEXTE

L’ENVIRONNEMENT

Il est particulièrement important que

les étudiants connaissent les

dispositifs et personnes ressources, à

l’intérieur comme à l’extérieur de la

structure d’accueil, pour pouvoir

orienter le public dans les suites de

l’intervention.

LES MODALITÉS 
PRATIQUES

Des informations utiles aux étudiants

pour élaborer leur action sont, par

exemple, le type de salle ou de lieu où

se déroule l’intervention, la

temporalité la plus adaptée à votre

public (durée, horaire), éventuellement

le matériel que vous pourriez mettre à

disposition.

QUELLE ORGANISATION EN RÉGION ? 

L’Agence régionale de santé pilote le comité régional du service sanitaire

avec les rectorats, les universités, les organismes de formation, les

représentants d’associations et d’étudiants... Elle s’assure de la répartition

géographique des étudiants sur l’ensemble de la région.

Dans chaque université, Bourgogne et Franche-Comté, un binôme

d’enseignants est en charge de l’organisation pédagogique.

Pour en savoir plus : www.ireps-bfc.org


